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Juin  

 Mairie   Cadre de Vie  Conseils Municipaux  

" Rainettes, grenouilles et crapauds sont tous des amphibiens (ou batraciens), mais la rainette n'est 
pas une grenouille, même si elle lui ressemble. La rainette méridionale (Hyla meridionalis) vit dans 
le tiers sud de la France, notamment dans le Languedoc-Roussillon, alors que sa proche parente, la 
rainette arboricole (Hyla arborea) est présente dans les 2/3 nord. Elle se reconnaît facilement par la 
couleur verte uniforme de son dos, avec une barre noire des deux côtés de la tête qui passe par les 
yeux. La rainette méridionale passe une grande partie de sa vie dans les arbres, contrairement aux 
grenouilles, aidée en cela par la présence de ventouses aux doigts et aux orteils qui lui permettent 
de grimper aux branches." 
Alain RENAUX 
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Etat Civil  

Pour la parution dõun acte dõEtat Civil dans le bulletin : La Mairie nõ®tant pas obligatoirement au 
courant dõactes dõEtat  Civil ayant lieu hors de la commune, il est n®cessaire que les personnes qui souhaitent 

cette parution fassent les démarches auprès de notre secrétaire pour faire connaître ces évènements. 

Naissance  
 
Lisandro Cristovao Manuel  

est né le 16 Avril 2015 A MENDE,  
fils de Sandra MOURGUES  
et Angelo DA COSTA , 

(petit fils de Jacqueline et Ren® MOURGUES). 
 

Estrella, la grande sîur,  

fière de tenir son petit frère Lisandro. 

Mariage  
Michel -Roch DUPONT et Marie -Marthe PAUCHET se sont unis le vendredi 
22 mai 2015.  

 
 

Nous adressons, aux familles, tous nos vïux de bonheur. 

Décès  
M. PIBAROT Christian, Maire de  Soudorgues.  
Le conseil municipal, après avoir effectué 1 minute de silence en sa mémoire, a transmis 

un petit mot de soutien au conseil municipal de Soudorgues.   

 
« Mesdames et messieurs les élus de la commune de Soudorgues,  
 Très touchés par la disparition soudaine de votre maire, Christian Pibarot, nous vous 

adressons ces quelques mots pour manifester toute notre sympathie et vous présenter nos 
sincères condoléances.  
 Face ¨ ce si soudain d®part, veuillez trouver ici lõexpression de nos pens®es attrist®es 
que nous transmettons ®galement ¨ la famille de M PIBAROT ainsi quõ¨ tous ses proches, 
nos salutations amicales vont vers vous tous qui êtes dans la peine.  
 Le conseil municipal de Ste Croix de Caderle.  » 

Annonce Baptême civil :  

 
Le 1er Août à 15h30 , en mairie de Ste Croix, Bapt°me Civil de  

Kélia AURY , arri¯re petite fille de Lucette et Jeannot FONT r®sidant au CA-
POU à Ste Croix, fille de Aurélien AURY leur petit fils et de Sandra ROMA-
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Résultats Elections départementales 

Elections départementales du 22 mars 2015 

Résultats  Ste Croix de Caderle 

Canton de La Grand Combe 

Inscrits : 103 

Abstentions : 49 

Votants : 54 

Blancs : 8 

Nuls : 1 

Exprimés : 45 

 

Mme CELDA Nadine et M. CHALLIER Guy : 8 voix 

Mme ANDE MARTIN Colette et M. PASSIEU Dominique : 6 voix 

Mme FARDOUX-JOUVE Isabelle et M. MALAVIEILLE Patrick : 31 voix 

Secrétariat 

Le secrétariat sera fermé,  en raison de lõabsence de  la 
secrétaire qui sera en formation  
Le jeudi 25 juin 2015.  

 

Les jours habituels dõouverture au public sont :  
Lundi de 13h00 à 16h00 et  

Le Jeudi de 14h00 à 16h00  
 
En cas dõurgence joindre :  

le maire, Edmond JULIEN : 06.85.29.83.12  
Ou le 1er adjoint, Bruno MENDRAS : 04.66.54.82.25  

Fermeture du secrétariat  

pour congés annuels :  
Du Lundi 17 Août au Lundi 31 Août 2015 

(inclus).  

Installation dôune infirmi¯re lib®rale  

à Ste Croix, Mas du Capou, en bas de la route :  

Mme Valérie TERRAL tel : 06.09.24.52.06 



 

5 

Secrétariat 

M 

A 

I 

R 

I 

E 

Gratuit  

Immédiat  

Rendez- vous  

au secrétariat  
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Divagation des chiens 

Depuis quelques temps, un certain nombre de chiens errent sur la 

commune. 

  

 Rappel de quelques règles !   

 

 En raison de plaintes formulées récemment en 

mairie nous rappelons à tous quelques règles à respecter concernant 

la divagation des animaux ainsi que les nuisances sonores pouvant af-

fecter le voisinage. 

 Vu lôarticle L211-23 du code rural et de la pêche maritime « est 

considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors 

dôune action de chasse  ou de la garde ou de la protection du trou-

peau, nôest plus sous la surveillance effective de son ma´tre ». 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales art. L2212.2 et le 

code de la santé publique art 1311-1 et L 1311-2 et R 1334-30 : 

  

Ê « les propri®taires, gardiens ou d®tenteurs dôanimaux ¨ quelque 

titre que ce soit sont tenus, de jour comme de nuit, de prendre 

toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du voisina-

ge. Il est interdit en particulier de jour comme de nuit de laisser 

un chien dans un enclos sans que son gardien ne puisse à tout 

moment faire cesser ses aboiements prolongés ou répétés ». 

 

Ê Au titre de son pouvoir de police g®n®rale quôil d®tient en vertu 

des articles L2212-1 et L2212-2 du code général des collectivités 

territoriales, le maire est habilité à intervenir pour assurer le bon 

ordre, la sureté, la sécurité et la salubrité publiques. Il peut donc 

prendre toutes dispositions propres à empêcher la divagation des 

chiens et à faire respecter la quiétude dans la commune. 


